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Direction Régionale et Interdépartementale de 

PEnvironnement et de l’Energie d’Ile-de-France 

Unité territoriale de Seine-et-Marne 

Arrêté préfectoral complémentaire n° 2012 DRIEE/UT77/103 
portant sur les rejets de substances dangereuses dans lé milieu aquatique 

de la société SAVOY TECHNOLOGY 
— Rue du Moulin à Vent — BP 5 

— 77860 QUINCY VOISINS 

Le Préfet de Seine-et-Marne 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution. causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU !a directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU ie code de l’environnement et notamment son titre 1er des paries réglementaires et législatives du 
Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 
l'environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre Il du code de fenvironnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2006 relatif au 
programme national d'action contre là pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets : 

VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à. l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, 
de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212- 
10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

VU les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 et 27 avril 2011 relatives à la mise en 
œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances 
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dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation : 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eauréalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU arrêté préfectoral n° 86 DAGR 2 IC 246 du 28 janvier 1987 autorisant la société SAVOY 
TECHNOLOGY à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées sur le 
territoire de la commune de Quincy Voisins ; 

VU le courrier de l'inspection du 18 janvier 2012 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

NU le courrier de l'exploitant en date du 06 février 2012 : 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 03 avril 2012; 

VU l'avis du CODERST du 11 mai 2012 ; 

VU le courrier du Préfet de Seine-et-Marne daté du 21 mai 2012 relatif à la consultation réalisée en 
application de l'article R512-26 du Code de l’environnement, 

VU les courriers de l'exploitant datés des 1°” juin et 21 juin 2012, 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 : 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement 
au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant 
des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 
par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société SAVOY TECHNOLOGY, pour son site situé Rue du Moulin à Vent —- BP 5 — 77860 QUINCY 
VOISINS, doit respecter le présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de 
surveillance et de déclaration dés rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la 
connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

En fonction des résultats de cette surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture d'un 
programme d'actions etfou d'études technico-économiques présentant les possibilités d'actions de 
réduction ou de suppression de certaines substances dangereuses dans l’eau. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

21 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté. 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

-2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 

b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels ; 
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3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 

l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du 

présent arrêté ; . 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 

présent arrêté. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l'inspection des installations classées avant le début des opérations de prélèvement et de 

mesures, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 

prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 
3.2 à 3.6 de l'annexe 5 et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des 

installations classées : 

avant le 1° mars 2013 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 

avant le 1°’ mars 2014 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté dans le cas 

où ces éléments n'ont pas été transmis précédemment. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et 

d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur 

des substances mentionnées dans le présent arrêté se substituent aux mesures visées dans le présent 

arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

- la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 

- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux 

exigences de l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre à partir du 1°” mars 2013 le programme de surveillance initiale au(x) point(s) de 

rejet des effluents industriels suivant(s) : : 
- Point de rejet : réseau communal 

Cette surveillance initiale est réalisée dans les conditions suivantes : 

- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 

- périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation] ou 

{prélèvement ponctuel représentatif de la bâchée prélevée 

Il transmet avant le 1” janvier 2013 un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de 

l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillance 

initiale. En cas d'impossibilité de respecter ce délai pour la notification à l'inspection des installations classées 

de l'organisme en charge de cette surveillance, cette notification devra avoir lieu au moins 1 mois avant la 

réalisation de la première mesure de la surveillance initiale. En tout état de cause, la première mesure de la 
surveillance initiale devra être réalisée avant le 1°’ mars 2013. 

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 28 février 2014 un rapport de 

synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

- un tableau récapitulatif dés mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce 

tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux journalier (concentration 

mesurée x débit journalier mesuré), pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 

également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées (la concentration moyenne 

étant égale à la moyenne arithmétique pondérée par les débits des mesures effectuées) avec l'étendue 
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de l'incertitude, sur l'ensemble des mesures ; les débits minimal, maximal et moyen mesurés avec 
l'étendue de l'incertitude, sur l'ensemble des mesures ; ainsi que les flux journalier minimal, maximal et 
moyen avec l'étendue de l'incertitude, calculés à partir de l'ensemble de ces mesures (le flux journalier 
moyen étant égal à la moyenne arithmétique des flux journaliers calculés pour chaque mesure) et les 
limites de quantification pour chaque mesure. ; 

- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées dans le cadre de la surveillance initiale décrite ci-dessus ; 

les coordonnées géographiques en Lambert |! étendu du ou des différents points de rejets sur lesquels 
les prélèvements ont eu lieu : 

- le code Sandre de la ou des masses d'eau impactées par le ou les points de rejets ; 

- l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 
mesure de débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 
des produits utilisés : 

- des propositions dûment argumentées et basées sur les critères définis à l'article 3.3 et 4.2 du présent 
arrêté, de classement des substances visées par la surveillance initiale suivant les catégories suivantes : 
substances à abandonner en surveillance pérenne, substances à suivre en surveillance pérenne, 

substances à suivre en surveillance pérenne et devant faire en plus l'objet d’un programme d'actions tel 
que défini à l'article 4.2 du présent arrêté ; 

- des propositions dûment argumentées d'adoption d’un rythme de mesures autre que trimestriel pour la 
poursuite de la surveillance ; 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine...) ; 

- l'organisme choisi par l'exploitant pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de 
surveillance pérenne tel que défini à l’article 4 du présent arrêté ; 

- l'état récapitulatif de la conformité des données issu de l'analyse faite par l'INERIS. 

3.3. Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance visée à l'annexe 1 du présent arrêté pourra être abandonnée si au 
moins l'une des trois conditions suivantes est vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits 
des mesures effectuées) est inférieure à la limite de quantification LQ définie à l'annexe 1 du présent 
arrêté; 

2. Le flux moyen journalier est strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de 
l'annexe 1 du présent arrêté. En cas de masse importée d'une substance par les eaux amonts (le milieu 
prélevé devant être strictement le même que le milieu récepteur), c'est le flux moyen journalier « net » 
{flux moyen journalier moins le flux importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans 
la colonne À du tableau de l’annexe 1. 

3. Uniquement pour les substances de Fannexe 1 indiquées en italique, la surveillance pourra être 
abandonnée, si celles-ci n’ont pas été détectées (résultat inférieur à la limite de détection) lors des trois 

premières analyses. 

Par ailleurs, une substance n'ayant pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées à 
l'annexe 5 du présent arrété et dont la mesure est qualifiée d’ « incorrecte - rédhibitoire » par l'administration, 
ne pourra être abandonnée. Cette substance devra faire l'objet de mesures complémentaires dans le cadre 
de la surveillance pérenne visée à l’article 4 du présent arrêté. Le nombre de mesures complémentaires 
correspondra au nombre de mesures qualifiées d’ « incorrectes — rédhibitoires » lors de la surveillance 
initiale. 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

41 Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° mars 2014 le programme de surveillance pérenne au(x) 
point(s) de rejet visés à l'article 3.1 du présent arrêté, dans les conditions suivantes : 
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- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont l'exploitant a retenu la 
surveillance sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en référence aux 
articles 3.2, 3.3 et 3.4 du présent arrêté; ‘ 

- périodicité : 1 mesure par trimestre 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation] ou 
[prélèvement ponctuel représentatif de la bâchée prélevée 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'analyse au rejet de certaines substances pourra être abandonnée, 
après accord de l'inspection des installations classées, si au moins l'une des trois conditions suivantes est 

vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits 
des mesures effectuées) sur 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne est inférieure à la limite 
de quantification LQ définie à l'annexe 1 du présent arrêté; 

2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne, est 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de l'annexe 1 du présent arrêté. En 
cas de masse importée d'une substance par les eaux amonts (le milieu prélevé devant être strictement le 
même que le milieu récepteur), c'est le flux moyen journalier « net » (flux moyen journalier moins le flux 
importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de l'annexe 
1. 

3. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concernée n'est plus utilisée, stockée, 
manipulée ou produite, sous quelque forme que ce soit, dans son établissement. 

Par ailleurs, si une substance n'a pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées à 
l'annexe 5 du présent arrêté et que la mesure est qualifiée d’ « incorrecte - rédhibitoire » par l'administration, 
cette mesure ne pourra pas étre pris en compte dans les critères d’abandons visés ci-dessus. 

4.2 Programme d'actions 

L'exploitant fournira au Préfet avant le 1°" octobre 2014 un programme d'actions dont la trame est définie à 
l'annexe 6 du présent arrêté. Les substances concernées par ce programme d'actions sont les substances 
visées à l'annexe 1 pour lesquelles le flux moyen journalier calculé à-l'issue de la surveillance initiale, est 
supérieur ou égal à la valeur de la colonne B de l'annexe 1 du présent arrêté ainsi que les substances 
maintenues en surveillance pérenne en considération d'impacts locaux justifiés par les arguments visés à 
l’article 3.3 du présent arrêté. 

Les substances concernées par le programme d’actions dont aucune possibilité de réductions accompagnée 
d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans lé programme d'actions devront faire 
l'objet d'une étude technico-économique prévue à l'article 4.3. 

En cas de mesure qualifiée d' « incorrecte — rédhibitoire » lors de l'analyse du rapport surveillance initiale, le 
programme d'actions sera complété par les substances ayant fait l'objet de mesures complémentaires, si le 
flux moyen journalier calculé pour ces substances à l'issue de la surveillance initiale et des mesures 
complémentaires est supérieur ou égal à la valeur de la colonne B de l'annexe 1 du présent arrêté ou si les 
substances sont maintenues en surveillance pérenne en considération d’impacts locaux justifiés par les 
arguments visés à l'article 3.3 du présent arrêté. ‘ 

4.3 Étude technico-économique 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière, 
accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, sur les substances visées 
par le programme d'actions mentionné à l'article 4.2 mais n'ayant pas fait l'objet d’une proposition de 
réduction. Les actions de réduction ou de suppression proposées dans l'étude technico-économique devront 
tenir compte des objectifs suivants : 
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1- pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée 
(DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de 2021 (2028 
pour l’anthracène et l'endosulfan) ; 

2- pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) et pour 
les substances pertinentes de la liste | de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe 
X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ; 

3- pour les substances pertinentes de la liste Il de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont 

émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à 
Péchéance de 2015; 

4-_ pour les substances pertinentes figurant à la liste Il de l'annexe | de la directive 2006/11/CE, émises avec 
un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité 
environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015. ‘ 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 
conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance prescitée ; 

- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production ….) pouvant 
impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

- la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant 
la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions 
mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par 
une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles 
dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître 
l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

Cette étude devra être transmise au Préfet avant le 1” octobre 2018 

Article 5.: Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être 
saisis et transmis à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1 sur 
le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent faire 
l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 4 du présent arrêté pour les 
émissions de substances dangereuses dans l’eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection. 

Article 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du code de l’environnement. 

Article 7 — Frais 

Tous les frais occasionnés par l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 
l'exploitant. ‘ 
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Article 8 — Information des tiers. 

Une copie du présent arrêté est déposée en mairie et peut y être consultée. Une copie du présent arrêté 
énumérant notamment les prescriptions auxquelles la Société est soumise, est affiché en mairie pendant une 
durée minimum d’un mois ; procès verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du 
maire. 

Une copie du présent arrêté est affichée en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire. 

Article 9 - Délais et voies de recours (article L.514-6 et R.514-3-1 du Code de l'environnement) 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de 
Gaulle : 

- Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée ; 

- Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 
après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration 
d'une période de six mois après cette mise en service ; 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation 
ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

(loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976, article 69 VI) « Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, 
de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes 
instituées en application de l’article L.111-1-5 du code de l'urbanisme. » 

Article 10 — Dispositions exécutoires 

- Le Secrétaire Général, 

- Le Sous-Préfet de MEAUX, 

- Le maire de la commune de QUINCY VOISINS, , 

- Le Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l'énergie d'Ile-de-France à Paris, 
Le Chef de l'unité territoriale de Seine-et-Marne de la Direction régionale et interdépartementale de 
l'environnement et de l'énergie d'Ile-de-France à Savigny-le-Temple, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une copie sera 
notifiée à la société SAVOY TECHNOLOGY sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 25 juin 2012 

Le Préfet, 

Four ampliation, Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Préfet Le directeur empêché, 

et par délégation, Le Chef de l’Unité Territoriale 
de Seine-et-Marne, 

signé 

Claude POINSOT 
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DESTINATAIRES : . 
Société SAVOY TECHNOLOGY, 
M. le Préfet de Seine-et-Marne (DCSE), 
M. le Préfet de Seine-et-Marne (SIDPC), 

M. le Sous-préfet de Meaux, 
M. le Maire de Quincy Voisins, 

M. le Directeur Départemental des Territoires (SEPR), 

M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 

M. le Délégué Territorial de l’Agence Régionale de Santé, 

M. le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie d’Ile-de-France à 
Paris, 
M. le Chef de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Environnement et de l'Energie d'Ile-de-France à Savigny-le-Temple. 
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ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

{documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 

Famille 

Alkylphénols 

http://rsde.ineris.fr/) 

ser | canon, |" ane itée’ oui obtenue sur 
non sur matrice | une matrice | (obtenue sur 
eaux résiduaires | eau résiduaire) ne) 

Code SANDRE 

Octylphénols 

OP1OE 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroanillne 

2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

bromodiphényléther 
BDE 47 

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

devra 
Hexabromodiphényiéther 9 permettre 
BDE 154 d'atteindre une 

Hexabromodiphényléther ; LQ dans l'eau 

BDE 153 - { de 0,05ug/l 

Heptabromodiphényléther |. pour chaque 
BDE 183 BDE. 

(BDE 209 

Benzène 

oluène 

Somme o,m,p) 

1,2,3 trichlorobenzène 

1,24 trichlorobenzène 

1,3,5 trichlorobenzène 

Chlorobenzène  



Substance LQ en ug/1 LQ à atteindre 
Accréditéet oui /| (obtenue sur en Hg/l 
non sur matrice | une matrice 
eaux résiduaires | eau résiduaire) : 

Famille Code SANDRE (obtenue sur 
une matrice 
au résidualre}) 

1,2 dichlorobenzène 1 
1,3 dichlorobenzène 1 

1,4 dichlorobenzène . 1 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 0,1 

1-chloro-3-nitrobenzène 0,1 

1-chloro-4-nitrobenzène . - 0,1 

0,1 

0,1 
3 1 
4 0,1 

4 dichlorophénol _: 0,1 

4,5 trichi 0,1 
4,6 - 0, 

Hexachioropentadiène 0,1 

3-chloroprène (chlorure 
d' 

1,1 dichloroéthane 

1,1 

1,2 dich 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrach 

1,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

Acénaphtène  



Susince | gonna | ar Accréditée® oui /| (obtenue sur 
non sur matrice One matrice | (obtenue sur 
eaux résiduaires |eau résiduaire) EURE) 

Famille Code SANDRE 

et ses 

Zinc et ses 

et ses composés 

Chrome et ses composés 

cation 

cation 

cation 

Organoétains 

PCE 28 
[Pc 52 
PCB 101 

PCB  |[PC118 
PCB 138 
PCB 153 
PCE 180 

Demande Chimique en 1314 |. 30000 
Paramètres delOxygène ou Carbone 

suivi Total 1841 300 

Matières en Suspension 1305 : 2000   
1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les 

laboratoires voire jamais). Il s'agit des substances: « Chloroaicanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkyiphénols et 

hexachloropentadiene». 

* : Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2





ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) 
Coordonnées de l’entreprise 

    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

ne
 “* reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

% m'engage à restituer les résultats dans un délai de mois après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

Le “ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Pour le soumissionnaire , nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin 
d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures.
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ANNEXE 6: Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de la surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances, constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'actions ci-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site 

- Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement. Nom du contact concernant le programme 
d'action au sein de l'établissement ; 

Activité principale du site et référence au(x) secteur(s) d'activité de la circulaire du 05/01/09 
(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) ; 

- Site visé par l'arrêté ministériel du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique 
IPPC 7; 

Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou station d'épuration collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d' assainissement, du programme de surveillance pérenne. 

Milieu déclassé où non : préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d'information utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre 
site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
IETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (http://aida.ineris.fr/bref/index.htm). Les fiches technico-économiques élaborées par 
l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant: http://rsde.ineris.fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1} 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la circulaire RSDE 
du 27 avril 2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'actions toute 
substance quantifiée lors de la surveillance initiale non retenue en surveillance pérenne.



  

  

  

  

  

  

  

  

a minima 
substances 
visées par le 
programme 
d'actions 
Nom de la|Classement | Critère Hux massique | La valeur limite d'émissions (VLE) existante dans la réglementation (arrêté 
substance en subst, | ayant moyen annuel | préfectoral et arrêté ministériel) et, pour les sites visés par l'arrêté 

dang. conduit à la en g/an' ? ministériel du 29/06/04, le niveau d'émission associée aux meilleurs 
prioritaire sélection techniques disponibles dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 
{SDP), dans le substance est-elle respectée ? 

subst. programme 
prioritaire actions Î 

{SP) ou | ETE : 
subst. 
pertinentes 

Valeur de la VLE et|Valeur de la BAT-AEL | Valeur actuelle dans le 
référence du texte rejet ° 

Concentration Concentration moyenne 

et maximale 
Flux journalier Flux journalier moyen et 

maximal 
Flux spécifique moyen et Flux spécifique moyen et 
maximal si disponible maximal si disponible 

Respect : Pas de | Respect: | Pas de Respect: | Pas de VLE 

oin VLE oin VLE oin disponible 
disponible disponible                   

  

  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d'une fiche constituant le 
programme d'action (voir « fiche d'action pour la substance A »). 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle 
figurant ci-dessous par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du 
tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans 
ce tableau. 

  

  

  

a minima | Pour chaque substance, une des 
substances visées | deux colonnes au moins doit 
par programme | nécessairement être renseignée. 
d'actions 
Nom de la | Sélectionnée | Fera l'objet d'une | Classement en | Pourcentage Flux après | Flux Échéancier 

substance par le |étude  technico- | SDP, SP ou | d’abattement action évité en! possible (sous 
programme économique pertinentes global attendu inférieur au | g/an forme de date) 
d'actions seuil de la ou date effective 

colonne B si action déjà 
{critère réalisée 
programme 
d'actions) 
Ouilnon 

                
  

î le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne aritimétique 

des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration moyenne et du débit 
annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l'année = (C1xD1 + C2xD2 ….. + Cn x Dn) / (D1+ D2+....+ Dnjoùn 
est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont disponibles : débit annuel = ((D1+ D2+.....+ Dn)/n }* 
nombre de jours de rejet sur l’année où n est le nombre de mesures de débit disponible 

2 flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démarrage de la surveillance pérenne en 

l'absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence à définir si une ou des 
action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 

* valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la première 
colonne « Vaieur de la VLE et référence du texte » 

  

 



  

LL Fiche d'actions pour la substance A 
  

Nota : 
1. Les actions déjà réalisées ou en cours de réalisation en vue de la réduction ou de la suppression 

des substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets agueux 
pour les paramètres d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'actions si les 
gains peuvent être estimés ou mesurés si l'action est déjà mise en œuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même 
si celles-ci ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3. Si une même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans 
chacune des fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux meilleures techniques disponibles 
(MTD) qui a pu être menée au sein du bilan de fonctionnement pourra être utilisée pour 
renseigner les tableaux suivants. 

  

Origine(s) probable(s) 
(Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones polluées, 

pertes sur les réseaux, autres) 

  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
  

Concentration avant action en pg{l 
Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d'action 

de limitation de rejets de substance mises en œuvre 
Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action de 

limitation de rejets de substance mises en œuvre et quantifiable 
  

Flux annuel (année de référence définie pour la concentration) avant action en g /an * 
  

Flux spécifique avant action en g/unité de production 
  

Concentration après action en ug/i 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  

Flux après action en g /an 
  
Pourcentage 
d'abattement 

  

Flux spécifique après action en g/unité de production 
  

Coût d'investissement 
  

Coût annuel de fonctionnement 
  

  

  

  

Solution déjà réalisée : oui/non 
Si aucune solution déjà sélectionnée par l'exploitant au programme d'action : aui/non 
réalisée ou sélectionnée devant faire l'objet d’investigations approfondies (ÊTE) : 
äu programme d'action, oui/non 

les investigations Solution envisagée mais non retenue 
approfondies devront être 

menées dans l'ETE   
  

Raison du choix 
  

Date de réalisation prévue ou effective 
  

Autre(s) substance(s} ou paramètres polluants (DCO, MES, etc….), consommation d'eau, 
déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par l'action envisagée, précision sur la 

nature de cet impact 
  

Commentaires 

  

  

En cas de raccordement à une station d'épuration collective, l'abattement est-il mesuré 
pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %.       

Synthèse pour la substance A : 

Résultat d'abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 
par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible. 

{nota : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent 
des orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 

4 si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par substance et 
exprimée en abattement global. A défaut, ces actions devront faire l’objet de l'ETE. 

 




